RAPPORT DES ACTIVITES DE RECHERCHE ET DE SURVEILLANCE SUR L’OZONE EN COURS OU PREVUES A MADAGASCAR.
Le présent rapport relate les grandes lignes des points saillants sur les programmes de recherche et de surveillance au niveau national en cours et ce de manière à assurer une bonne coordination desdits programmes et à relever les lacunes éventuelles.

Comme tous les pays en voie de développement, Madagascar a consacré beaucoup d’efforts à la mise en œuvre du programme sur la protection de la couche d’Ozone. En tant que Grande Ile au niveau  de l’Océan indien, Madagascar a une importante responsabilité en termes de de contrôle, de vigilance et de surveillance  sur l’importation de tous les produits venant de l’extérieur en général et des Substances Appauvrissant la couche d’Ozone(SAO) et de équipement pouvant contenir du gaz (SAO et non SAO) en particulier .
 Beaucoup de chercheurs ont soutenu des mémoires et des thèses sur différents thèmes se rapportant à la protection de la couche d’Ozone.
A cet effet, ces efforts se repartissent en trois grands groupes:

A. L’ADMINISTRATION DU PROGRAMME AU NIVEAU NATIONAL
1. L’ancrage institutionnel du Bureau National Ozone (BNO) et la collaboration avec les autres services du Ministère et services interministériels;
2. L’état de mise en œuvre des activités d’élimination et de la réduction de la consommation de SAO;
3. La collecte des données : inventaires ;
4. La célébration de la Journée Mondiale de la Protection de la couche d’Ozone.
B. L’ACTION DE VIGILANCE POUR LA GESTION DES SAO ET DES SUBSTANCES ALTERNATIVES AU NIVEAU NATIONAL
1.  La mise en œuvre de la législation et de la règlementation sur les SAO pour règlementer la consommation de SAO dans le Pays, le système de licence pour l’importation des Gaz et équipements contenant du Gaz, les difficultés et éventuellement les leçons tirées et expériences à partager; 
2. La collaboration avec les parties prenantes composées par les services des Douanes, le Ministère du Commerce, l’Union des Frigoristes de Madagascar notamment pour la collecte de données et le renforcement des capacités des  Douaniers et des techniciens du froid;
3. La collaboration avec l’association des frigoristes, les industriels, les centres de formation;
C. PERSPECTIVES
A. L’ADMINISTRATION DU PROGRAMME AU NIVEAU NATIONAL;
1. L’ancrage institutionnel du Bureau National Ozone (BNO) et la collaboration avec les autres services du Ministère et services interministériels se dessine comme suit :
Le Bureau National Ozone (BNO/NOU) est placé sous l’autorité du Ministère en charge de de l’Environnement Le Point Focal National Ozone du Bureau National Ozone(BNO) a accès direct au niveau de la Direction Générale de l’Environnement (DGE) et au niveau du Secrétariat Général (SG) du  Ministère  chargé de l’Environnement.
Le Point Focal National Ozone du Bureau National Ozone est également Chef du Service de l’Intégration de la Dimension Environnementale au niveau du Secteur Etatique et des Collectivités Territoriales Décentralisées (SIDE SE CTD). De par sa fonction, il travaille en quasi permanence avec tous les Départements ministériels au sein du Gouvernement et avec les services déconcentrés et les différentes Régions de la Grande Ile.
Sur le plan institutionnel, le Ministère de l’Environnement, de l’Ecologie et des Forets (MEEF) par le biais de la Direction Générale de l’Environnement (DGE) qui chapote directement le BNO, constitue la structure nationale chargée de la mise en œuvre du Programme de Pays sur la protection de la couche d’Ozone. 

Le Bureau National Ozone (BNO) et le Comité National Ozone (CNO) constituent les deux chevilles ouvrières de la mise en œuvre de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’Ozone du Protocole de Montréal à Madagascar. Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique nationale en matière de gestion et d’élimination définitive des Substances qui Appauvrissent la couche d’Ozone(SAO), le Ministère de l’Environnement, de l’Ecologie et des Forets (MEEF) a adopté une démarche participative, impliquant ainsi un grand nombre d’acteurs publics et privés. En effet, les représentants de toutes les parties prenantes évoluent au sein du Comité National Ozone(CNO).
Le rattachement du Bureau National Ozone (BNO) à la Direction Générale de l’Environnement du Ministère de l’Environnement  facilite la communication et les échanges d'informations avec l’ensemble des Directions Techniques, les Points Focaux des Conventions Internationales relatives à l’environnement, les responsables des projets et programmes, les organismes sous tutelle, les Organisations Non Gouvernementales (ONG), le secteur privé, les instituts d’enseignement et de la recherche, les syndicats, ainsi que les Associations de la société civile, œuvrant dans le domaine de la protection de l’Environnement en général et de la couche d’Ozone en particulier. 

D'après l'Organigramme du Ministère en charge de l'environnement, les activités menées par le Bureau National Ozone et celles des autres Directions techniques font l'objet du suivi régulier par la Direction de la Programmation, de la Planification et du Suivi Evaluation (DPPSE) du Ministère de l’Environnement de l’Ecologie  et des Forêts(MEEF) afin de s’assurer de la bonne exécution des projets et programmes. Ce suivi permet également aux autorités ministérielles compétentes (Secrétaire Général et au Ministre) d'être informés et préparés afin de mieux orienter la prise des décisions.

Le BNO a joué un rôle important dans l’élaboration des textes existant en matière de contrôle des SAO et ce avec le concours des parties prenantes. 
2. L’état de mise en œuvre des activités d’élimination et de la réduction de la consommation de SAO;

Madagascar est en conformité par rapport aux dispositions du Protocole de Montréal.

Conformément au SSFA entre le PNUE et Madagascar sur la mise en œuvre de la 2éme tranche de la première phase du PGEH au titre des années 2014 et 2015, le tableau ci-après montre  ce qui est prévu dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de Gestion pour l’Elimination des Hydrocholofluorocarbones (HCFCs) en abrégé PGEH:
	N° d’ordre
	Activités
	2014
	2015

	
	
	T1
	T2
	T3
	T4
	T1
	T2
	T3
	T4

	1.1
	Six Ateliers de formation des Agents de contrôle et des inspecteurs de Douanes
	 
	 X
	  X
	 X
	  X
	 X
	  X
	

	1.2
	Formation sur la manipulation des équipements et matériels pour les techniciens du Froid
	  
	 
	  X
	 
	 
	 
	 
	

	2.1
	Six ateliers de formation  sur R&AC service et sur les bonnes pratiques en réfrigération
	 
	 X
	 X
	 X
	 X
	 X
	 x
	

	2.2
	Formation sur le  matériel et publication
	 
	 X
	 X
	 X
	 X
	 X
	 
	

	3.1
	Publication: IEC sur les gaz alternatif et sur le  matériel: brochures, émission du quota annuel
	 
	 X
	 X
	  X
	 X
	  X
	 X
	X

	3.2
	Réunion annuelle avec les principaux importateurs et journalistes.
	
	
	
	X
	
	
	
	X

	4.1
	Soumission des rapports intermédiaires  de mise en œuvre
	
	X
	
	X
	
	X
	
	X

	4.2
	Soumission du rapport final
	
	
	
	
	
	
	
	X


 Par rapport à ce programme pour deux ans, le tableau ci-après montre l’état d’avancement  au niveau des réalisations :

Par rapport à cette programmation, le tableau suivant récapitule les activités de formations réellement réalisées au titre de l’année 2014, plus exactement pendant la 2éme semestre 2014 d’Aout à décembres 2014)

 Formation des Techniciens frigoristes :

	Numéro  d’Ordre
	THEME DE FORMATION 


	DATE


	LIEUX
	NOMBRES 

DES FORMES
	PROJETS
	AGENCE 

D’EXECUTION 

	01
	Atelier régional de formation des Techniciens-frigoristes  sur  la récupération des  Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs) et la sécurité liée à l’utilisation des   Hydrocarbures et sur la maitrise des équipements et matériels reçus


	Du mercredi 05 au vendredi 07 Novembre 2014

	Toamasina, Royal Hôtel

	Vingt cinq (25) techniciens-frigoristes issus de l’UFM  


	PGEH/HPMP

2ème  tranche 1érè PHASE
	PNUE

	02
	Atelier régional de formation des Techniciens-frigoristes  sur  la récupération des   Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs) et la sécurité liée à l’utilisation des   Hydrocarbures et sur la maitrise des équipements et matériels reçus


	Du mardi 16 au jeudi 18 Décembre 2014

	Taolagnaro, Hôtel Mahavoky

	Vingt et un (21) techniciens-frigoristes issus de l’UFM  


	PGEH/HPMP

2ème  tranche 1érè PHASE
	PNUE

	03
	Atelier régional de formation des Techniciens-frigoristes  sur  la récupération des   Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs) et la sécurité liée à l’utilisation des   Hydrocarbures et sur la maitrise des équipements et matériels reçus


	Du lundi 22 au mercredi 24 Décembre 2014
	Antsirabe, au CAF
	Vingt six (20) techniciens-frigoristes issus de l’UFM  
	PGEH/HPMP

2ème  tranche 1érè PHASE
	PNUE

	
	TOTAL GENERAL


	
	
	Soixante six (66)  techniciens-frigoristes formés
	
	


En tout, le BNO a pu réaliser en 2014 trois(3) ateliers de formations des techniciens frigoristes sur les Six(6) prévus pour deux ans. A ce stade, on a enregistré 50 %  comme taux de réalisation. . 

La Formation sur la manipulation des équipements et matériels pour les techniciens du Froid a été menée à chaque fois que le BNO organise un atelier de formation technique pour les techniciens frigoristes.
Pour l’année 2015, les trois (03) ateliers de formation restant seront organisés.
 Formation des douaniers et autres agents de contrôle :

	Numéro  d’Ordre
	THEME DE FORMATION 


	DATE


	LIEUX
	NOMBRES 

DES FORMES
	PROJETS
	AGENCE 

D’EXECUTION 

	01
	Atelier régional de formation des Douaniers et autres agents de contrôle sur le Contrôle de l’importation des Hydrochlorofluorocarbones, des équipements et matériels contenant du gaz  et sur l’identification des  Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs),


	Demi-journées du mercredi 05 et du jeudi 06 Novembre 2014

	Toamasina, Tamatave

Royal Hôtel

	Dix sept (17) agents 

	PGEH/HPMP

2ème tranche, 1ére  PHASE
	PNUE

	02
	Atelier régional de formation des Douaniers et autres agents de contrôle sur le Contrôle de l’importation des Hydrochlorofluorocarbones, des équipements et matériels contenant du gaz  et sur l’identification des  Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs),


	Demi-journées du mardi 16 et du mercredi 17 Décembre 2014
	Taolagnaro, 

Fort dauphin

 Hôtel Mahavoky

	Treize  (13) agents 


	PGEH/HPMP

2ème tranche, 1ére  PHASE


	PNUE

	
	TOTAL GENERAL


	
	
	Trente (30) agents formés et certifiés
	
	


Au total, le BNO a pu réaliser en 2014 deux ateliers de formations des Douaniers et autres agents de contrôle sur les Six prévus pour deux ans. A ce stade, jusqu’ici, on a enregistré 40 %  comme taux de réalisation. 

Pour l’année 2015, les quatre(04) ateliers de formation restant seront organisés.

Par rapport à cette programmation, le tableau suivant récapitule les activités de formations réellement réalisées au titre du 1èr semestre de l’année 2015 (de Janvier à Juin 2015)

Formation des Techniciens frigoristes :

	Numéro  d’Ordre
	THEME DE FORMATION 


	DATE


	LIEUX
	NOMBRES 

DES FORMES
	PROJETS
	AGENCE 

D’EXECUTION 

	01
	Atelier régional de formation des Techniciens-frigoristes  sur  la récupération des  Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs) et la sécurité liée à l’utilisation des   Hydrocarbures et sur la maitrise des équipements et matériels reçus


	Du mercredi 27 au vendredi  29 Mai 2015

	Antananarivo , Centre de Formation CNEAGR à Nanisana

	Vingt un (21) techniciens-frigoristes issus de l’UFM  


	PGEH/HPMP

2ème  tranche 1érè PHASE
	PNUE

	
	TOTAL GENERAL


	
	
	Vingt un (21) techniciens-frigoristes formés et certifiés
	
	


En tout, le BNO a pu réaliser pendant le 1èr semestre 2015 un (01) atelier de formation des techniciens frigoristes sur les Trois(3) prévus pour l’année 2015.  Ceci est dû au fait que le BNO n’a reçu le budget y afférent que le mois d’Avril 2015 

La Formation sur la manipulation des équipements et matériels pour les techniciens du Froid a été menée à chaque fois que le BNO organise un atelier de formation technique pour les techniciens frigoristes.
Il nous reste à organiser deux ateliers de formations des techniciens frigoristes pendant le 2ème semestre 2015 qui va suivre.
Formation des douaniers et autres agents de contrôle :

	Numéro  d’Ordre
	THEME DE FORMATION 


	DATE


	LIEUX
	NOMBRES 

DES FORMES
	PROJETS
	AGENCE 

D’EXECUTION 

	01
	Atelier régional de formation des Douaniers et autres agents de contrôle sur le Contrôle de l’importation des Hydrochlorofluorocarbones, des équipements et matériels contenant du gaz  et sur l’identification des  Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs),


	Deux -journées du mercredi 27 et du jeudi 28  Mai 2015

	Antananarivo, Centre de Formation CNEAGR à Nanisana

	Treize (13) Inspecteurs et contrôleurs de douanes 

	PGEH/HPMP

2ème tranche, 1ére  PHASE
	PNUE

	
	TOTAL GENERAL


	
	
	 Treize (13) Inspecteurs et contrôleurs de douanes 
forés et certifiés
	
	


Au total, le BNO a pu réaliser un atelier de formation des Douaniers et autres agents de contrôle sur Trois prévus pour l’année 2015. 

Pour le 2ème semestre 2015, trois (03) ateliers de formation restant seront organisés.

	                                                                                                             PHASE 1 DU PGEH

	PERIODE
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017
	2018
	2019
	2020

	PREVISIONS 

SANS  MP (kg) 
	210,160
	283,710
	383,000
	459,600
	551,520
	661,820
	761,100
	856,230
	958,980
	1,069,260
	1,186,880
	1,305,570

	PREVISIONS 

AVEC  MP (kg)
	210,160
	283,710
	383,000
	344,430
	341,000
	309,987
	307,000
	223,880
	223,880
	223,880
	223,880
	220,000

	CONSOMMATION REELLE HCFC
	
	208,000
	301,000
	291,000
	290,000
	278,000
	255,000
	-
	-
	-
	-
	-

	QUOTA ANNUEL PREVU
	-
	-
	-
	300,000
	300,000
	280,000
	260,000
	220,000
	200 ;000
	190,000
	188 ,000
	186,500

	CALENDRIER D’ELIMINATION DEGRESSIVE DE LA CONSOMMATION EN HCFCs
	
	
	
	
	Année du Gel
	
	Réduction

de 10%
	
	
	
	
	Réduction 

de 35%


En ce qui concerne le quota annuel pour l’importation des HCFCs, le tableau ci-dessus récapitule le  volume annuel susceptible d’être importé par les importateurs professionnels :

La détermination du quota annuel tient compte, à la fois, du Calendrier d’élimination dégressive de la consommation en HCFCs  pour les pays de l’article 5 du Protocole de Montréal et du volume de consommation annuelle de Madagascar à partir de l’année 2012

Ce tableau nous renseigne également sur le volume de consommation annuelle sans et avec la mise en œuvre du Protocole de Montréal relatif à des Substances qui Appauvrissent la couche d’Ozone(SAO) ainsi que sur la consommation réelle en HCFCs depuis  2010 jusqu’en 2014

3. La collecte des données : inventaires 
Les Travaux de collecte des données de consommation  à travers les différentes régions de Madagascar sont toujours menés chaque année. Il s’ensuit la  compilation et la consolidation des données  au niveau national avant leur transmission à qui de droit  

Par ailleurs, depuis quelques années, l’accent est mis sur le renforcement de l’échange d’informations et de données avec les administrations et responsables touchés par la gestion des SAO (de la douane, du Ministère du Commerce, de l’Institut National de la Statistique-INSTAT, de l’Union des Frigoristes de Madagascar-UFM, et des Sites de Récupération et de Recyclage(R&R).

La quantité des gaz ayant fait l’objet d’importation figure dans le document fourni par l’importateur au niveau du module MIDAC. La consolidation périodique des données fait ressortir le volume de la consommation annuelle.

4. La célébration de la Journée Mondiale de la Protection de la couche d’Ozone
A l’instar des pays du monde entier, Parties contractantes au Protocole de Montréal, Madagascar célèbre le 16 Septembre de chaque année la Journée Mondiale de la Protection de la Couche d’Ozone. 

Chaque année, un programme de célébration selon le thème de l’année est élaboré et mis en œuvre.

Cette opportunité est saisie pour renforcer le partage des informations relatives à la protection de la couche d’Ozone et pour intensifier  la sensibilisation du public cible et de tout un chacun sur la l’importance de la  préservation de cette couche protectrice de la vie sur terre.

En effet, afin de conscientiser le public en général sur les conséquences néfastes de la dégradation de la couche d’Ozone et sur les mesures qui s’imposent pour y faire face, une campagne de sensibilisation est annuellement programmée  dans le cadre de la célébration de la Journée internationale de la protection de la couche d’Ozone. 

Actuellement, le pays est en train d’élaborer le programme de célébration de la Journée Mondiale de la protection de la couche d’Ozone (16 septembre 2015) qui coïncide cette année avec le 30ème anniversaire de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’Ozone.

 Le thème de célébration de cette année est  « 30 ans pour guérir la couche d’Ozone ensemble. L’Ozone, tout ce qu’il y a entre vous et les rayons Ultra Violet (UV) ».

B. L’ACTION DE CONTROLE, DE VIGILANCE ET DE SURVEILLANCE POUR LA GESTION DES SAO AU NIVEAU NATIONAL:
1.  La mise en œuvre de la législation et de la règlementation sur les SAO pour règlementer la consommation de SAO dans votre pays, le système de licence pour l’importation des Gaz et équipements contenant du Gaz, les difficultés et éventuellement les leçons tirées et expériences à partager; 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de gestion et d’élimination des fluides frigorifiques et produits chimiques responsables de l’appauvrissement de la couche d’ozone, un ensemble de mesures réglementaires a été adopté à Madagascar. 

En l’occurrence Il s’agit du :

· Décret n° 2004- 167 du 03 février 2004 relatif à la Mise en Compatibilité des Investissements avec l’Environnement (MECIE)  qui oblige tout investisseur ou promoteur à mener des Etudes d’Impact Environnemental (EIE) 
· Décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone
· Décret n°  2007-327 du 24 Avril 2007 portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone ; et  réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides frigorigènes, des appareils ou  équipements frigorifiques et des halons.
Madagascar, partie au Protocole de Montréal relatif aux SAO et à la Convention de Vienne sur la Protection de la couche d’Ozone, s’est engagé vis-à-vis de la communauté internationale, à réduire progressivement sa consommation en SAO avant l’élimination totale de consommation en ChloroFluoroCarbures (CFCs) en 2010 et en Hydrochlorofluorocarbones (HCHCs) en 2030.  

Pour atteindre les objectifs des deux traités sur la protection de la couche d’ozone, le Gouvernement malagasy a adopté, le 04 Mars 2003, le décret n° 2003/170 qui réglemente l’importation et l’utilisation des SAO dont les CFCs. 

La réglementation nationale a prévu, d’une part l’interdiction de l’importation et de l’utilisation des CFCs, des Halons et du Bromure de méthyle  en particulier, et d’autre part le contrôle strict de l’introduction dans le pays, la vente et la manipulation des gaz réfrigérants autres que les CFCs, ainsi que les appareils ou équipements frigorifiques, en général. 

De ce fait, les Hydrochlorofluorocarbones (HCFCs) y figurent en tant que substances réglementées car  leur importation est soumise  à l’autorisation spéciale et leur utilisation est soumise au contrôle strict.

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de Gestion de l’Elimination des Hydrochlorofluorocarbones ou PGEH, Madagascar s’attelle à réviser ou compléter le Décret n°  2007-327 du 24 Avril 2007 portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone ; et  réglementant    l’importation, la vente, la revente et  l’utilisation des  fluides frigorigènes, des appareils ou  équipements frigorifiques et des halons, en y introduisant des dispositions sur l’élimination progressive et effective des HCFCs. 

Il est important de souligner l’application effective du Décret n° 2007-327 du 24 Avril 2007 portant abrogation du décret n° 2003-170 du 04 Mars 2003 sur la réglementation de l’importation et de l’utilisation des Substances Appauvrissant la couche Ozone; et réglementant l’importation, la vente, la revente et l’utilisation des fluides frigorigènes, des appareils ou équipements frigorifiques et des halons.

L’année 2015 est marquée par l’intégration généralisée de l’autorisation spéciale d’importation des Substances Appauvrissant la couche d’Ozone(SAO) et d’équipement contenant du gaz dans le module MIDAC (Ministère, Département et Agence de Contrôle). (Cf. Lettre n° 021/2015/MCC/SG/DGCE/DPEE du 17 Mars 2015).

Conformément aux dispositions du Protocole d’accord conclu entre le Ministère du Commerce et de la Consommation, la Direction Générale des Douanes et la Société GasyNet, et suite aux différentes réunions techniques qui se sont déroulées entre le Ministère du Commerce et de la Consommation, le Ministère de l’Environnement, de l’Ecologie, de la Mer et des Forêts et la Société GasyNet de la Direction Générale des Douanes, il a été convenu d’intégrer l’autorisation spéciale d’importation de substances appauvrissant la couche d’Ozone (SAO) et d’équipement contenant du gaz dans le module MIDAC. 

Ce module consiste au traitement en ligne de tous les dossiers relatifs à l’importation des Gaz et équipements contenant du gaz.

Cette dématérialisation a été effective pour tous les importateurs à partir de l’année  2015.

2. La collaboration avec les Parties prenantes composées par les services douaniers et le Ministère du Commerce, notamment pour la collecte de données; 
Conformément aux avis techniques délivrés par le BNO, le Service des Importations au sein du Ministère du Commerce et de la Consommation (MCC) est chargé d’enregistrer et étudier les demandes d’importation des SAO et de délivrer les autorisations d’importation. Les formalités de départ des opérations d’importation des SAO s’effectuent au niveau du BNO qui travaille en étroite collaboration avec le Service des Importations du MCC.

Le contrôle de l’importation des fluides frigorigènes ne peut être limité aux documents d’accompagnement (facture, spécification technique de l’équipement ou matériel contenant de fluides frigorigènes ou SAO, autorisation préalable, ect…). 

La Direction Générale des Douanes est chargée de l’application de la législation douanière et de la perception des droits et taxes douaniers au moment de l’importation des SAO. Son rôle est de vérifier que les titres de commerce émis par les autorités compétentes sont réguliers.

La quantité des gaz ayant fait l’objet d’importation figure dans le document fourni par l’importateur au niveau du module MIDAC. La consolidation périodique des données fait ressortir le volume de la consommation annuelle.

 La vérification physique de la marchandise est nécessaire, le cas échéant. La Direction Générale des Douanes a été dotée en appareils portatifs  identificateurs des gaz réfrigérants SAO et non SAO.

Le Service de la Lutte contre les Fraudes (SLF) et les Brigades Mobile de Surveillance (BMS), structures opérationnelles au sein de la Direction Générale des Douanes (DGD) malagasy en collaboration directe avec le BNO procèdent inopinément aux confiscations et aux saisies des SAO vendues et revendues dans le marché national.

3. La collaboration avec l’association des frigoristes, les industriels, les centres de formation;

La mise en œuvre du Plan de Gestion d'Elimination Finale des HCFC (PGEH/HPMP) relève de la compétence du Bureau National Ozone (BNO), sous la tutelle de la Direction Générale de l’Environnement du Ministère de l’Environnement et des Forêts. Le BNO supervise et coordonne les activités dudit projet. Il rend directement compte à la Direction Générale à qui il lui soumet pour approbation le Plan de Travail Annuel (PTA), ainsi que les rapports techniques et financiers pour les activités réalisées. A cet égard, le Bureau National Ozone entretient des relations fonctionnelles avec les institutions suivantes impliquées de près ou de loin dans la protection de la couche d’Ozone:

● La Direction Générale des Douanes;

● Le Ministère du Commerce et de la Consommation;

● Les Associations des Techniciens Frigoristes établies au niveau des Régions et l’Union des Frigoristes de Madagascar (UFM) 

● Les ateliers de froid installés sur le territoire national ;

● Les opérateurs économiques (Commerçants importateurs et distributeurs des gaz) ;

● Le secteur privé (entreprises et industries) du secteur de la réfrigération et de la   

   Climatisation ; 

● Les quatre (04) sites de Récupération et de Recyclage(R&R) ;

Les ateliers de formation pour le renforcement des capacités techniques et matériels des techniciens frigoristes sont toujours préparés en collaboration étroite avec l’Union des Frigoristes de Madagascar (UFM) et les Associations Régionales des Techniciens frigoristes.
Les centres de formation en froid organisent périodiquement des visites sur terrain et des séances pratiques dans les sites de Récupération et de Recyclage(R&R) des Gaz.
Des conférences sur la protection de la couche d’Ozone sont périodiquement tenues à l’Université et aux Instituts privés
Depuis quelques années à Madagascar, des étudiants et des universitaires ont mené des travaux de recherches sur la problématique liée à la protection de la couche d’Ozone. Des mémoires et des thèses sur différents thèmes y afférents ont été publiquement soutenus.
C. LES PERSPECTIVES:
A court terme, la mise en œuvre des activités restantes prévues dans le cadre du PGEH et la poursuite de la mise en œuvre des activités contenues dans le projet d’appui institutionnel du BNO constituent les principaux éléments des perspectives.
Il faut noter également la réalisation, dans le courant De l’année 2016 des enquêtes sur les substances alternatives aux SAO qui existent au niveau national.

A moyen terme, l’élaboration et la mise en œuvre des composantes de la troisième tranche de la 1ère phase (de 2016 à 2020) du PGEH sont les grandes lignes à inclure dans les perspectives. L’objectif étant l’atteinte de la réduction de 35% en 2020 de la consommation en HCFCs comme il est prévu dans le calendrier d’élimination progressive de la consommation en HCFCs des pays de l’article 5 du Protocole de Montréal.
A partir des enquêtes sur les fluides alternatifs aux substances appauvrissant la couche d’ozone, recommandée par Comité exécutif du Fonds Multilatéral effectuées en 2016 à Madagascar, des réorientations en termes de mise en œuvre du programme Ozone de Pays seront de mise.
Les données recueillies à travers ces enquêtes de grande envergure représentent une nouvelle base de données dans l’avenir pour Madagascar.
En conséquence, des perspectives de résolutions ont été préconisées comme :
· mener une formation spéciale des techniciens supérieurs et des ingénieurs sur la méthodologie de reconversion, 
· l’application effective et le strict respect de système de quota pour les importateurs,

· L’intensification des campagnes de sensibilisation et d’informations  sur les SAO (CFC, HCFC), sur les  HFC, sur la reconversion et sur les solutions de remplacement au sein des entreprises de fabrication, des sociétés, des ateliers s’occupant du froid , des centres de formation et de recherche et des autres parties prenantes. 
Fait à Antananarivo, le 30 janvier 2017

Par Monsieur RAKOTO Claude
